
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

©Thierry Degen / DREAL ALPC

L’avis de l’Autorité 
environnementale

Limoges, le 06 juin 2018



2

Décisions et/ou avis doivent être présents 
dans le dossier soumis à l’enquête publique

Art. R123-8 du Code de l’environnement

 Décisions et avis techniques, objectifs et argumentés, dans 
l’esprit conformes au principe d’indépendance de l’Autorité 
environnementale (Ae)

 Recommandations visant à éclairer l’autorité compétente avant la 
prise de décision d’autorisation ou d’approbation sur les enjeux 
environnementaux des projets, plans/programmes et documents 
d’urbanisme

 Facilite la participation du public à l’élaboration des décisions qui 
le concernent

Avis & décisions de l’Ae
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 Porte sur :

 La qualité de l'évaluation environnementale (caractère approprié 
des informations contenues, lisibilité et compréhension des 
documents,etc.)

 La manière dont l'environnement est pris en compte (explication 
des choix, pertinence des mesures envisagées afin d'éviter, réduire, 
compenser les impacts,etc)

 Peut comporter des recommandations

 C’est un avis simple, un « avis d'expert » qui éclaire le public, le 
commissaire enquêteur ainsi que l’autorité décisionnaire 

 Publication sur le site internet de l’Ae

Avis de l’Ae
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 Contexte général

 Analyse du contenu et de la forme de 
l’ensemble des pièces fournies

 Diagnostic territorial

 État initial de l’environnement

 Explication des choix retenus et prise en 
compte de l’environnement (analyse 
« ERC », consommation de l’espace…) 

 Synthèse des points principaux de l’avis 
de l’Ae

Avis de l’Ae
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 Ce n'est pas :

 un avis conclusif (il n'est pas favorable ou défavorable)

 un avis conforme (il ne conditionne pas la décision)

 un jugement sur l'opportunité du projet

 Possibilité d’un avis de l’Ae correspondant à une 
« absence d’observations émises dans le délai »

 Publication sur le site internet de l’Ae

Avis de l’Ae
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Site Internet

 Décisions publiées au cas par cas 
seulement pour les plans et 
programmes

 Nouvelle rubrique concernant les 
avis portant sur les projets

 Possibilité de consulter les archives
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 Loi n°2018-148 du 02 mars 2018 

 Complément de l’article L122-1 du code de l’environnement

« L'avis de l'autorité environnementale fait l'objet d'une réponse écrite 
de la part du maître d'ouvrage »

« Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact la 
mettent à disposition du public, ainsi que la réponse écrite à l'avis de 
l'autorité environnementale, par voie électronique au plus tard au 
moment de l'ouverture de l'enquête publique »

Le public pourra alors mettre en parallèle l’avis de l’Autorité 
environnementale et le contenu des observations du pétitionnaire.

Réponse à l’avis de l’Ae
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 Dispositions réglementaires applicables depuis le 04 mars 2018

 Tout avis de l'Autorité environnementale relatif à un projet doit 
dorénavant faire l'objet d'une réponse écrite de la part du maître 
d'ouvrage, indépendamment du sens et du contenu de l’avis ;

 Pour toute enquête publique ouverte après cette date, la réponse 
du maître d'ouvrage doit être disponible

 sauf si aucun avis n'a été produit par l'Autorité environnementale à la 
date d'ouverture d'enquête publique (absence d'observations émises dans les 
délais selon les dispositions de l'article R122-7 du Code de l'environnement)

 La mise en ligne de la réponse du maître d'ouvrage à l'avis de l'Ae 
sur le site internet de l'Autorité organisatrice de l'enquête publique 
permet de répondre à l'obligation faite au porteur de projet

Réponse à l’avis de l’Ae
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Liens utiles

 DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/   

 MRAe Nouvelle-Aquitaine :

 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/nouvelle-aquitaine-r6.html 

 CGDD :

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/commissariat-general-au-
developpement-durable-cgdd

 CGEDD : 

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/

 Données environnementales :

http://www.sigena.fr/accueil
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

MERCI DE VOTRE ATTENTION

Émilie Mazaubert / Fabrice Aubeneau

Mission évaluation environnementale

05 56 93 31 74 / 05 56 93 32 62

commissaire-enqueteur.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
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